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COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS 

23 juin 2017 

Conférence suisse des hautes écoles 
Première séance « extra muros » de la Conférence spécialisée en 
Valais 

(IVS).- A l’invitation du Valais, la Conférence spécialisée de la Conférence 
suisse des hautes écoles (CSHE) a tenu sa première séance « extra muros » 
les 22 et 23 juin 2017 à Loèche-les-Bains. En plus du déroulement du 
programme de travail régulier de la Conférence spécialisée, ses membres ont 
bénéficié d’un aperçu du paysage des hautes écoles du Valais et du rôle 
stratégique du e-learning.  

La Conférence spécialisée, qui travaille en tant qu’organe préparatoire de la 
Conférence suisse des hautes écoles (CSHE), s’est réunie pour la première fois  
« extra muros » le 22 et le 23 juin 2017 à Loèche-les-Bains sur invitation du canton 
du Valais. Les deux jours de travail ont débuté avec une excursion à la découverte 
de la station avant de se poursuivre avec la séance ordinaire de la Conférence 
spécialisée. Stefan Bumann, chef du Service des hautes écoles et représentant du 
Valais auprès de la Conférence spécialisée a profité de l’après-midi consacré au 
Valais pour présenter le paysage des hautes écoles dans le canton. Le Rectorat 
de l’institution Unidistance a également fait le déplacement de Loèche-les-Bains 
pour expliquer les spécificités des études universitaires à distance et l’importance 
stratégique dans le contexte valaisan et suisse d’une offre en e-learning. Enfin, la 
Conférence s’est terminée en présence du Conseiller d’Etat Christophe Darbellay, 
chef du Département de l’économie et de la formation du canton du Valais (DEF) 
qui a prononcé le mot de clôture. 

Présidée par Valérie Clerc, cheffe du Secrétariat de la Conférence suisse des 
hautes écoles (CSHE), la Conférence spécialisée réunit les quatorze chefs des 
services cantonaux des hautes écoles ayant un siège au Conseil des hautes 
écoles (AG, BE, BS, FR, GE, GR, LU, NE, SG, TI, VD, VS, SZ, ZH). Aux côtés des 
représentants de la Confédération et des cantons, siège aussi la représentante de 
la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP) 
ainsi que les représentants de swissuniversities et du Conseil des EPF en tant 
qu’hôtes. La Conférence spécialisée prépare les affaires du Conseil des hautes 
écoles qui se réunit en général quatre fois par année.  
 

Liste complète des organes de la CSHE : 
https://www.shk.ch/fr/organes/ 
 
 
Personne de contact : 
Stefan Bumann, chef du Service des hautes écoles (SHE) - 079 353 62 59 
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